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 LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DES SALARIÉS EN 

QUELQUES MOTS 

La formation professionnelle tout au long de la vie des salariés est une nécessité pour le salarié 
comme pour l’association. 
 
Le salarié doit non seulement pouvoir s’adapter aux évolutions de son poste, mais aussi 
améliorer ses compétences, voire obtenir des qualifications complémentaires ou supérieures à 
celles qu’il possède déjà. Cette démarche est indispensable au maintien dans l’emploi et à 
l’adaptation de ses qualifications sur le marché du travail.   
Pour l’association, la démarche de formation est un outil de développement indispensable. Elle 
doit permettre à la structure de s’adapter continuellement à son environnement et aux besoins 
de son public. 

 

 QU’EST-CE QUE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL ? 
 

L’entretien professionnel est un entretien obligatoire. Cet entretien ne porte pas sur l'évaluation 
du travail du salarié, se distinguant ainsi de l’entretien annuel d’évaluation. En effet, il est destiné 
à faire le bilan sur l’évolution de carrière du salarié et ses perspectives d’évolution 
professionnelles et les formations qui peuvent y contribuer. Cet entretien vise également à 
informer le salarié sur les dispositifs de formation à sa disposition.  

 

 QUAND EST- IL OBLIGATOIRE ?  
 

 L’entretien professionnel est systématique lorsque le salarié reprend son 

activité à l’issu :  

 D’un congé maternité 
 D’un congé parental d’éducation  
 D’un congé proche aidant 
 D’un congé d’adoption 
 D’un congé sabbatique 
 D’une période de mobilité volontaire sécurisée  
 D’une période d’activité à temps partiel  
 D’un arrêt longue maladie 
 A l’issue d’un mandat syndical 

 
Le salarié peut aussi prendre l’initiative de l’organisation de l’entretien professionnel. Dans une telle 
hypothèse, l’entretien peut avoir lieu de manière anticipée, avant la date prévue de reprise du 
salarié.  

 
 L’entretien professionnel doit avoir lieu tous les deux ans :  

 
L’entretien professionnel est consacré aux perspectives d'évolution professionnelle du salarié, 
notamment en termes de qualification et d'emploi. Il permet de faire un bilan sur les formations et 
évolutions dont le salarié a bénéficié ces deux dernières années et sur ses désirs d’évolution, ainsi 
que sur les besoins de l’association en termes de formation. 
 
L’entretien est formulé par écrit dont une copie est remise au salarié. 

 
Cet entretien comporte également des informations relatives à la validation des acquis de 
l'expérience (VAE), à l'activation par le salarié de son compte personnel de formation (CPF), aux 
abondements de ce compte que l'employeur est susceptible de financer et au conseil en évolution 
professionnelle (CEP). 
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Il a lieu tous les 2 ans à partir de la date d’embauche du salarié puis de la date de l’entretien 
précédent. Ainsi, pour un salarié embauché le 6 septembre 2021, l’entretien obligatoire devrait avoir 
lieu le 6 septembre 2023. 

 
 Un bilan doit avoir lieu tous les six ans :  

Ce bilan permet d’établir un état récapitulatif des six dernières années. Cette durée s’apprécie par 
référence à l’ancienneté du salarié.  
Ce bilan permet de vérifier que le salarié a bénéficié au cours de ces six années, des entretiens 
professionnels prévus tous les deux ans et d’apprécier s’il a :  

 Suivi une action de formation non obligatoire de par la loi ; 

 Acquis des éléments de certification via la formation ou la validation des acquis de 

l’expérience ;  

 Bénéficié d’une progression salariale ou professionnelle. 

Une copie écrite de ce bilan est également remise au salarié.  

 

 COMMENT SE DEROULE-T-IL ?  
 
Il est important que l’entretien se déroule dans un endroit calme où vous ne serez pas 
dérangés. Il faut bien préparer l’entretien en amont en faisant un récapitulatif des 
missions du salarié pour être à même d’apprécier les difficultés éventuelles que peut 
rencontrer le salarié, et d’avoir une écoute active (poser des questions en retour, creuser 
les informations etc.). 
 
C’est en principe le Président de l’association qui mène l’entretien. Toutefois, il peut déléguer 
cette mission à l’un des membres du bureau qui a une bonne connaissance de la finalité de l’entretien 
professionnel. Dans tous les cas, le salarié et l’association doivent disposer d’un écrit de cet échange.  
 
Il doit en principe avoir lieu sur le temps et lieu de travail du salarié et comptabilisé comme du temps 
de travail effectif.  
 
Pour le déroulement de l’entretien, il est recommandé de s’appuyer sur un formulaire type, tenu à 
votre disposition par le service juridique.   
 
L’entretien professionnel n’est pas à appréhender comme un poids incombant à l’employeur mais 
comme un véritable outil de dialogue au sein de votre structure. 
  
Cela permet à l’association d’être à l’écoute de ses salariés, de les motiver et les encourager en les 
accompagnant dans leurs perspectives d’évolutions. C’est également un bon moyen de développer 
l’employabilité des salariés.   
 
 

 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

 Article L6315-1 du Code du travail 
 
 


